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retrait du permis de conduire

Par diallo, le 15/02/2009 à 20:04

bonjour jai ete condammer en op a deux mois suspecion et 200 euro d amende pour conduite
sous l enprise de stupefiant apres ma suspension fini je me presente a la prefecture pour
recuperer ce dernier et c est alors que l on m annonce que m est points on ete retires .
possèdant un permis probatoire je donc a 0 points que puis-je faire ?

Par razor2, le 15/02/2009 à 20:12

Ben pas grand chose à part attendre 6 mois avant de repasser votre permis de conduire...

Par cram67, le 16/02/2009 à 17:59

En effet, comme vous le dit razor... RIEN
à part ne plus conduire sous l'emprise de produits stupéfiants à l'avenir ! Ainsi vous éviterez
de mettre autrui en danger.
merci à vous !
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